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Résumé
La modélisation des compétences s’avère d’une grande importance pour l’ingénierie des environnements numériques d’apprentissage (ENA). Pour assurer un traitement des compétences à l’aide des technologies numériques, il faut disposer d’un modèle informationnel du concept de compétence. Ce modèle aide les équipes de conception à spécifier les compétences visées par une formation. Il sert ensuite aux formateurs et aux formatrices ainsi qu’aux personnes apprenantes à évaluer les compétences de ces dernières de même que les compétences visées dans les ressources d’apprentissage. Ce chapitre présente d’abord des applications d’un modèle structurel de représentation d’une compétence, définie comme une habileté appliquée à des connaissances avec un certain niveau de performance. On y compare ensuite ce modèle à cinq autres afin d’en dégager un nouveau modèle sous la forme d’une ontologie, ce qui permet l’utilisation des référentiels ou des profils de compétences dans le cadre du Web sémantique. Ce nouveau modèle traite également des processus d’évaluation des compétences et de leur utilisation dans les processus d’ingénierie pédagogique des ENA. Ce chapitre propose également une composante essentielle pour une méthode d’ingénierie pédagogique des ENA adaptée aux nouvelles possibilités offertes par le Web sémantique.
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Introduction
Une simple recherche dans Internet révèle l’importance qu’ont les compétences dans la conception de programmes de formation et la gestion des ressources humaines. La modélisation des compétences permet l’énoncé spécifique des compétences à atteindre par un programme de formation ou un cours, ou encore pour accéder à une profession ou à un emploi. 
En éducation, les compétences, une fois modélisées, fournissent des objectifs et un guide pour construire et élaborer le curriculum ainsi que les stratégies pédagogiques. Elles permettent de fournir une rétroaction à la personne apprenante sur le progrès de ses compétences, une personnalisation de la démarche d’apprentissage ainsi qu’une base solide pour une évaluation formative ou sommative des apprentissages, ce que l’évaluation sommative traditionnelle ne permet pas (Norman et al., 2014). Un environnement numérique d’apprentissage (ENA) fondé sur les compétences peut offrir une plus forte cohérence entre le curriculum et les méthodes d’évaluation et, de là, assurer une reconnaissance potentiellement plus fiable des apprentissages. Pour Colson et Hirumi (2016), l’approche par compétences consiste à miser sur une démonstration de l’acquisition de compétences, plutôt qu’à exiger la participation à tout un programme composé d’un nombre fixe de cours. On laisse ainsi plus d’autonomie à la personne apprenante en misant sur l’autogestion de sa démarche apprentissage. Certains auteurs affirment qu’on peut ainsi améliorer la qualité de l’éducation (CAEL, 2017; Krause et al., 2015). Sampson et Fytros (2008) soulignent toutefois qu’il reste des questions à résoudre, notamment en ce qui a trait à la façon de modéliser et d’évaluer les compétences et quant à la manière d’établir des liens entre celles-ci et les ressources favorisant leur acquisition. C’est précisément l’objet de ce chapitre.
Il existe cependant un grand nombre de définitions[footnoteRef:1] de la notion de compétence, créant parfois une certaine confusion autour de ce concept même. Selon les différents auteurs et auteures, la compétence est présentée comme l’une ou l’autre des caractéristiques de la personne : sa capacité de raisonnement, un assemblage de connaissances, d’attitudes et d’habiletés ou comme une capacité, un savoir-faire, un savoir-agir.  [1:  Josianne Basque (2015) en a relevé une dizaine. ] 

Comparant les programmes d’éducation de sept pays ou régions de la francophonie, Van Lint (2016) affirme que « la définition de compétence est stabilisée » (p. 30). L’auteure met en évidence trois termes de cette définition : un ensemble organisé de ressources de la personne (savoirs, savoir-faire, attitudes), une capacité de les mobiliser et une finalité de réalisation d’activités complexes (savoir-agir). Par exemple, au Québec, il s’agit d’un savoir-agir complexe fondé sur la mobilisation et l’utilisation efficaces d’un ensemble de ressources (MEQ, 2000). 
En gestion des compétences, la compétence est surtout conçue comme la capacité à réaliser un processus de façon efficiente. Selon Le Boterf (1999, p. 38), une personne compétente est quelqu’un qui sait comment agir avec pertinence dans un contexte particulier et en mobilisant des ressources personnelles (connaissances, savoir-faire, qualités, culture, ressources émotionnelles, etc.) ainsi que les ressources des réseaux (banques de données, réseaux documentaires, réseaux d’expertise, etc.)
Ces définitions du concept de compétence sont éclairantes jusqu’à un certain point, mais peu utiles pour l’ingénierie pédagogique des ENA. Ce chapitre adopte un autre point de vue : il vise à définir d’abord le modèle opérationnel d’UNE compétence, puis celui d’un profil (ou d’un référentiel) regroupant les compétences individuelles visées par une formation, dans le but de guider la conception pédagogique et le soutien à l’apprentissage dans un ENA. 
Plusieurs exemples de profils de compétences ont été présentés dans Paquette (2002b). Ils sont utilisés dans les entreprises et les milieux de travail pour définir les compétences liées aux emplois, et aussi dans les milieux éducatifs pour définir les compétences visées dans des programmes scolaires. À partir de cet inventaire, une première définition opérationnelle a été élaborée et utilisée dans plusieurs projets d’ingénierie pédagogique. On y présente un modèle de la compétence comme une habileté générique (cognitive, affective, sociale ou psychomotrice) s’appliquant à un ensemble de connaissances factuelles, conceptuelles, procédurales ou de principes, avec un certain niveau défini par une variété de critères de performance. 
La section 1 du chapitre s’attarde d’abord à la notion structurelle et opérationnelle d’une compétence en détaillant ces trois éléments : connaissances, habiletés et performance. Elle présente ensuite les principaux usages qui peuvent en être faits dans une méthode d’ingénierie des systèmes d’apprentissage (MISA) (Paquette, 2002a).
La section 2 examine les applications de cette représentation d’une compétence à quatre projets d’ingénierie pédagogique : la réalisation de l’outil Compétences+ destiné à l’autoévaluation des compétences, l’élaboration d’un programme de formation professionnelle, la personnalisation des activités d’apprentissage dans un CLOM (cours en ligne ouvert massivement) et l’intégration d’un système conseiller dans un ENA.
Dans la section 3, on trouvera une représentation des notions de compétence et de profil de compétences sous la forme de modèles visuels d’ontologies. Ce type de modèle est au cœur de l’évolution vers le Web sémantique, lequel vise à lier les ensembles de données qui alimentent les pages et les documents du Web qui composent un ENA, leur fournissant une représentation de la sémantique derrière la syntaxe des informations. Cette représentation sémantique des connaissances et des compétences vise à mieux intégrer les ENA au Web de données ouvertes et liées (Web DOL), leur donnant potentiellement plus d’intelligence que par le passé.
Dans cette section, l’examen de plusieurs définitions, modèles ou ontologies de la compétence proposés dans la littérature au cours des dernières quinze années amènera à proposer un nouveau modèle générique des concepts de compétence et de profil de compétences. Étant donné la variété des utilisations possibles, ce modèle se déploie en cinq niveaux, du simple au complexe, permettant de choisir le niveau requis par chaque projet d’ingénierie d’un ENA.
La section 4 présente un modèle ontologique pour l’évaluation des compétences, fondé sur l’ontologie des compétences présentée à la section 3.
1. Les compétences, base de l’ingénierie pédagogique 
Ce chapitre repose sur l’hypothèse que l’ingénierie pédagogique doit être fondée d’abord sur les connaissances et les compétences que vise l’apprenant ou l’apprenante[footnoteRef:2]. Cette section examine la définition du concept d’UNE compétence, puis celle du profil de compétences. Elle présente ensuite certains usages de ces concepts dans le processus d’ingénierie pédagogique d’un ENA. [2:  Voir à ce sujet les chapitres 3 et 4.] 

1.1 Définir une compétence par rapport à certaines connaissances
Il importe d’abord d’établir la distinction entre les concepts d’information et de connaissance. Par information, on entend toutes les données externes aux personnes, communiquées oralement ou médiatisées dans des matériels sur divers supports numériques ou autres. Par connaissance, on entend le résultat de toute construction mentale effectuée par une personne à partir d’informations ou d’autres stimuli. L’apprentissage par un individu consiste à transformer des informations en connaissances, en utilisant des connaissances qu’il possède déjà. Cette transformation se réalise en appliquant des connaissances de plus haut niveau, à savoir des métaconnaissances, c’est-à-dire des connaissances génériques qui agissent sur d’autres connaissances pour les mémoriser, les appliquer, les synthétiser, les évaluer. Nous qualifions ces métaconnaissances d’habiletés génériques, ce qui inclut les habiletés cognitives, affectives (appelées aussi les « attitudes »), sociales ou psychomotrices.
Pour construire un ENA, il faut d’abord représenter les connaissances en construisant un modèle des connaissances où l’on distingue les types de connaissances – faits, concepts, procédures, principes – et les divers types de liens entre elles. La figure 8.1 présente un exemple de modèle des connaissances pour un ENA dans le domaine de l’écoagriculture. 
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Figure 8.1 Un exemple de modèle des connaissances du domaine de l’écoagriculture
Ce modèle MOT[footnoteRef:3] présente trois hiérarchies de concepts en écoagriculture, soit 1) les pratiques agricoles qui ont pour intrant 2) des fertilisants qui peuvent produire 3) des gaz dont certains sont des gaz à effet de serre. Les propriétés de ces concepts, représentées par des hexagones, établissent des relations (liens R) entre ces concepts. Les méthodes de production du riz sont une sorte de (lien S) pratiques agricoles. L’une d’entre elles (lien I) se réalise par la production chimique du riz, laquelle produit des gaz à effet de serre comme le méthane. Cette méthode particulière a des intrants qui sont des fertilisants chimiques, notamment l’oxyde nitrique qui produit du dioxyde de carbone. Ce dernier, tout comme le méthane, est un gaz à effet de serre. [3:  Dans la MISA, ces modèles sont construits à l’aide d’un logiciel comme GMOT, fondé sur le langage graphique de modélisation par objets typés (MOT); voir à ce sujet le chapitre 4.] 

L’identification des connaissances et de leurs liens est importante, mais ne suffit pas pour la conception d’un ENA. Une fois les connaissances décrites de façon structurelle comme dans la figure 8.1, il faut déterminer les compétences, c’est-à-dire le type de maîtrise de ces connaissances que l’apprentissage vise à développer chez les apprenants et les apprenantes. Veut-on simplement que ces derniers mémorisent des faits inscrits dans le modèle des connaissances ou souhaite-t-on plutôt qu’ils soient capables de les appliquer à de nouvelles situations ou, encore, d’en faire une synthèse? Mémoriser, appliquer, synthétiser sont des habiletés génériques différentes qui peuvent être exercées de façon plus ou moins performante, correspondant à des compétences plus ou moins exigeantes à exercer.
Dans la MISA, le concept de compétence se définit comme « la capacité d’une personne à exercer une habileté générique sur le plan cognitif, affectif, social ou psychomoteur, avec un certain niveau de performance, par rapport à une ou plusieurs connaissances » (Paquette, 2004; 2007). Cette définition situe la compétence par rapport à une liste ordonnée d’habiletés génériques sur une échelle de 1 à 10, comme l’indique la figure 8.2, et aussi par rapport à un niveau de performance recherché lors de l’application de l’habileté à une connaissance donnée. 
[image: ]	Comment by Auteur: M. Paquette, une des corrections demandées n’a pas été faite ici : 
Svp remplacer :
« Porter attention » par « Prêter attention »	Comment by Auteur: 	Comment by Auteur: Corrections faites
Figure 8.2 Situation d’une compétence sur une échelle habiletés/performance
La figure 8.2 illustre l’association de diverses compétences à la connaissance des méthodes de production du riz. Ici, pour cette connaissance, la compétence visée (point bleu) se situe au niveau 8, synthétiser, de l’échelle d’habiletés (en ordonnée) et au niveau 6, productif, dans l’échelle de performance (en abscisse), indiquant qu’on sera assez exigeant sur la qualité de la synthèse des méthodes de production du riz que la personne apprenante devra réaliser. La compétence pourrait se lire : La personne apprenante sera capable de synthétiser les méthodes de production du riz de façon complète et avec peu d’erreurs.
Sur cette échelle d’habiletés, nous avons placé la compétence (fictive) de deux apprenants, Pierre M. et Jean O., et la compétence qu’ils peuvent acquérir par deux ressources, le livre X et la vidéo Y, toujours à propos de la même connaissance, soit les méthodes de production du riz. 
Dans les pages qui suivent, cet exemple servira à illustrer divers usages des compétences pour l’ingénierie d’un ENA portant sur l’écoagriculture : personnaliser les activités d’apprentissage selon les types d’apprenants et d’apprenantes; guider la modélisation des connaissances du domaine; choisir les ressources pour une unité d’apprentissage; guider les interventions des facilitateurs de l’apprentissage (professeurs, professeures, personnes tutrices, animateurs, animatrices); analyser les failles dans un ENA en vue de sa révision.
1.2 Personnaliser les activités d’apprentissage selon les types d’apprenants et d’apprenantes
Situer une compétence visée pour une connaissance donnée sur une double échelle habiletés/performance fournit une mesure qui permet de comparer les compétences des personnes apprenantes entre elles ainsi qu’avec les compétences demandées ou visées par l’usage des ressources. Il devient dès lors possible de personnaliser les scénarios d’apprentissage. 
Dans l’exemple de la figure 8.2, un apprenant comme Pierre M. se situe au niveau 8,3[footnoteRef:4]. Il est capable d’exercer l’habileté synthétiser à un niveau de performance moyen de 3. Il devra donc accroître sa performance de 8,3 à 8,6 pour la synthèse des méthodes de production de riz, ce qui représente un écart relativement faible à combler. Un autre apprenant, Jean O., ayant démontré pour la même connaissance un niveau d’habileté interpréter avec une excellente performance de niveau 8, devra augmenter son niveau d’habileté jusqu’à celui de la synthèse, soit de 3,8 à 8,6, ce qui est évidemment un écart beaucoup plus grand à franchir.  [4:  Ces chiffres sont déterminés par un processus d’évaluation de la compétence comme celui qui est présenté dans la section 4 de ce chapitre.] 

Il serait sage dans ce type de cas de prévoir deux scénarios très différents. Le premier scénario (expert), destiné à des apprenants comme Pierre M., devrait contenir principalement des activités de synthèse des procédés agricoles, dans lesquelles on examine un grand nombre de situations couvrant tous les cas principaux. Ce scénario permettrait d’améliorer la performance de l’habileté de synthèse des personnes apprenantes dans ce domaine. Le second scénario (débutant) devrait au contraire prévoir un ordonnancement des activités permettant aux personnes apprenantes d’accroître prioritairement leur niveau d’habileté. Ainsi, dans une première activité, celles-ci seraient amenées à transposer[footnoteRef:5] une méthode de production à un cas différent (niveau 4). Puis, dans une autre activité, elles pourraient diagnostiquer un procédé (niveau 6), puis l’améliorer (réparer, niveau 7), pour finalement construire (synthétiser, niveau 8) un nouveau procédé de production avec de nouveaux paramètres.  [5:  Les termes utilisés pour nommer les habiletés ont été définis dans Paquette (2002b, p. 194-250). Des synonymes peuvent toutefois être utilisés. De plus, chaque activité d’apprentissage est représentée sous la forme d’un processus générique, ce qui fournit l’ossature d’un scénario composé d’activités permettant d’exercer une habileté et de développer la compétence correspondante.] 

1.3 Guider la modélisation des connaissances du domaine
Une fois établies les compétences visées pour un ENA, il importe de réexaminer le modèle initial des connaissances et de le compléter en tenant compte de l’écart de compétences à combler entre la compétence actuelle d’une personne apprenante et la compétence visée. Dans un scénario « expert », l’écart de compétences de Pierre M. se situe entre 8,3 et 8,6, soit entre deux niveaux de performance pour l’habileté synthétiser. On peut alors prévoir le besoin de compléter le modèle de la figure 8.1 par la description d’autres méthodes de production de riz pour soutenir un accroissement de sa performance dans la synthèse des méthodes. 
Dans le scénario « débutant », l’écart de compétences de Jean O., qui se situe entre 3,8 et 8,6, montre un besoin de progression de l’habileté interpréter vers l’habileté synthétiser. Ici, il faudra au contraire un modèle des connaissances très développé en largeur, certaines connaissances étant déployées dans des sous-modèles jusqu’à des connaissances bien maîtrisées par l’apprenant.
1.4 Choisir les ressources pour une unité d’apprentissage
L’évaluation des écarts de compétences entre les ressources à consulter et les compétence des personnes apprenantes vise le choix de ressources adaptées dans chaque unité d’apprentissage de l’ENA. Les ressources (documents, outils et acteurs) impliquées dans une activité devraient, ensemble, contenir toutes les connaissances requises pour un niveau adéquat de compétence. Par exemple, si les personnes apprenantes doivent atteindre le niveau synthétiser (8,6) et que leur tuteur (humain ou virtuel) possède une compétence de niveau analyser (6,8), il faudra s’assurer qu’au moins une autre ressource (spécialiste disponible en ligne sur demande ou exposé sur vidéo) pourra les aider à atteindre le niveau requis. 
Dans l’exemple de la figure 8.2, proposer la vidéo Y de niveau analyser (6,9) serait peu utile à un apprenant comme Pierre M., sauf à des fins de récapitulation, mais beaucoup plus utile à Jean O. pour l’aider à progresser vers le niveau 8 d’habileté, analyser étant une étape vers l’habileté synthétiser. Par contre, le livre X de niveau évaluer (9,7) est probablement trop avancé pour la compétence visée, à la fois quant au niveau d’habileté et à celui de performance.
1.5 Guider les interventions des facilitateurs de l’apprentissage
Le raisonnement qui précède s’applique également pour guider les interventions des facilitateurs de l’apprentissage (professeurs, professeures, personnes tutrices, animateurs, animatrices) au moment de l’utilisation de l’ENA. Cette personne pourra cibler ses interventions si elle dispose des informations sur le niveau de compétence actuel d’un apprenant ou d’une apprenante sous sa responsabilité en regard des compétences visées. Elle pourra, par exemple, lui recommander une lecture ou une activité d’appoint en fonction de l’écart de compétences à franchir. Ce rôle pourra également être dévolu à un assistant informatique ou un conseiller virtuel intégré l’ENA.
1.6 Analyser les failles dans un ENA en vue de sa révision
Après l’utilisation d’un ENA, une évaluation des compétences acquises par les apprenants et les apprenantes permettra de détecter les failles dans le scénario pédagogique de cet ENA. On pourra par exemple vérifier si les compétences préalables et visées d’un module d’apprentissage ou d’une activité ont été fixées adéquatement compte tenu des compétences des personnes apprenantes à l’entrée ou à la sortie de l’ENA. On pourra aussi vérifier si les ressources proposées pour certaines activités offrent un soutien adéquat compte tenu du degré de réussite atteint par les apprenants et les apprenantes.
2. Des exemples d’ingénierie pédagogique fondés sur les compétences 
Cette section présente maintenant des exemples d’applications d’ontologies de compétences à quatre projets d’ingénierie pédagogique : la première application met à la disposition des personnes apprenantes un outil qui leur permet de s’autoévaluer, de réaliser un bilan de leurs compétences et de consulter un plan d’action pour poursuivre leur développement; la deuxième concerne l’élaboration d’un profil de compétences pour un programme de formation professionnelle; la troisième est proposée pour la personnalisation d’un CLOM; enfin, la quatrième présente l’élaboration d’un système d’assistance à l’apprentissage dans un ENA.
2.1 L’autoévaluation des compétences avec l’outil Compétences+
L’outil Compétences+ utilise le modèle initial de compétence développé à l’Institut LICEF (Paquette, 2007). Il a pour objectif premier de soutenir l’autoévaluation des compétences par les apprenants et les apprenantes, puis de leur présenter un bilan de leurs compétences sur la base de leurs propres évaluations et, enfin, de leur proposer un plan personnalisé de ressources susceptibles de contribuer au développement de leurs compétences. 
Compétences+ est un outil Web qui permet d’abord d’éditer un profil de compétences et de l’intégrer au logiciel comme base des autres étapes. Il permet ensuite d’associer à chaque compétence des ressources d’apprentissage recommandées en fonction du niveau de compétence. Il a été appliqué dans différents domaines. La figure 8.3 montre les interfaces des trois modules qui apparaissent lors de la première utilisation de cet outil (appelé alors infoCompétences+) pour l’autoévaluation des compétences informationnelles des étudiants et des étudiantes universitaires du réseau de l’Université du Québec (Basque et Ruelland, 2006).
Le processus d’interaction avec le logiciel se déroule selon les trois modules illustrés à la figure 8.3 : 
· Évaluation. Ce module présente les compétences sous la forme d’énoncés en langue naturelle mentionnant la connaissance et l’habileté. On doit situer sa performance à l’aide d’une échelle à quatre niveaux (débutant, intermédiaire, avancé, expert). Pour ce faire, la personne qui utilise cet outil se base sur la définition de ces niveaux, fondée sur la combinaison de cinq critères indicateurs de performance, comme indiqué au tableau 8.1.
Tableau 8.1 Les critères pour établir les niveaux de performance
[image: ]
· Bilan. Ce module présente une synthèse des résultats selon une vue graphique, accompagnée d’explications détaillées. 
· Plan d’action. Ce module présente une liste personnalisée de ressources susceptibles, en fonction des résultats, d’aider à développer ses compétences. 
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Figure 8.3 Pages-écrans des trois modules de l’outil d’autoévaluation infoCompétences+ (tiré de Basque et al., 2007, p. 4)
Des professeurs de l’Université TÉLUQ ont utilisé une autre version de Compétences+ pour recommander aux étudiants et aux étudiantes des activités et des ressources intégrées au scénario de leur cours (Hotte et al., 2007). Le logiciel a aussi servi, dans un autre projet, à l’autoévaluation des compétences de médecins dans le domaine du diabète (Lajoie, 2010). Il a également été utilisé par de jeunes coopérants dans des entreprises du domaine de l’environnement pour autoévaluer les compétences acquises et les associer aux productions qu’ils ont réalisées, leur permettant ainsi de construire un portfolio numérique de leurs compétences et de preuves (ou évidences) de leur acquisition.
2.2	L’élaboration d’un programme de formation professionnelle fondé sur les compétences
Un deuxième exemple d’ingénierie pédagogique fondée sur les compétences nous est fourni par le travail de l’équipe du LICEF à l’École du Barreau du Québec pour la conception d’un programme de formation professionnelle d’une année de préparation des futurs avocats et avocates à l’examen d’entrée dans la profession. La MISA a été appliquée pour modéliser les connaissances et élaborer un profil de compétences avec la collaboration de douze spécialistes en droit (École du Barreau du Québec, 2003). Cinq étapes ont été suivies :
· La modélisation des connaissances. De nombreuses rencontres de modélisation et de validation ont porté sur plusieurs versions d’un modèle des connaissances centré sur l’accomplissement des actes professionnels. Le modèle fut structuré selon quatre processus : communiquer et interagir avec un client; établir un diagnostic de sa situation; faire l’inventaire des solutions et en élaborer une; gérer la progression du dossier jusqu’à la solution du problème. Chacun de ces processus a été détaillé dans un sous-modèle où les connaissances procédurales ont été liées aux concepts pertinents du droit, de la doctrine et de la jurisprudence. 
· L’association d’habiletés aux connaissances. Les spécialistes ont ensuite rempli des questionnaires visant à identifier des habiletés cognitives et socioaffectives associées aux trente-cinq connaissances du modèle jugées prioritaires, ainsi que les niveaux de performance requis dans chaque cas Un profil de trente-cinq compétences à mettre en œuvre dans le futur programme a ainsi été élaboré. Quelques-unes d’entre elles sont présentées au tableau 8.2.
· La priorisation des compétences. Les spécialistes ont également établi le degré de priorité qu’ils attribuaient à chaque compétence : 1 = essentielle, 2 = très importante, 3 = assez importante, 4 = peu importante. Le tableau 8.2 présente quelques-unes des trente-cinq compétences sous la forme d’énoncés spécifiant l’habileté (en caractères gras), la connaissance (en italique) et le contexte de performance, précisé dans le reste de l’énoncé.
· L’identification des écarts de compétences à combler. Des formateurs et des formatrices de l’école ont ensuite été interrogés quant au niveau d’habileté moyen des étudiants et des étudiantes à l’entrée dans le programme, ce qui a permis d’identifier l’écart moyen à franchir. Par exemple, pour la compétence A1, les étudiants et les étudiantes ayant, à l’entrée, en moyenne une habileté de type « mémoriser » de niveau 1, l’écart relatif à franchir de 1 à 6 pour le niveau d’habileté est de 5. Par contre, pour la compétence A4, l’écart est plus important puisqu’il faut passer de l’habileté « mémoriser » (niveau 1) à l’habileté « évaluer » (niveau 9) sa responsabilité professionnelle.
· La répartition des compétences visées dans les cours. L’évaluation des priorités et des écarts de compétences à combler a permis d’établir une stratégie pour la répartition des compétences dans les quatre cours prévus au programme offert par l’École du Barreau du Québec. Cette stratégie a consisté à répartir les trente-cinq compétences dans les quatre cours du programme. Ainsi, les compétences prioritaires (1 et 2) ayant un écart de compétences élevé de 4 ou plus, par exemple A1, A2, A3, A4 et B1, sont traitées dans les quatre cours. Les compétences prioritaires ayant un écart de compétences faible (1 ou 2), par exemple A5, ne sont traitées que dans un ou deux cours. 
Tableau 8.2 Un échantillon du profil de compétences pour le programme de formation professionnelle de personnes diplômées en droit

	Identifiant
	Compétences
	Priorité
	Entrée
	Écart

	
	Générales
	
	
	

	A1
	(6) Analyser les textes de loi applicables aux situations juridiques, avec ou sans aide, selon que la complexité est forte ou moyenne.
	1
	2
	4

	A2
	(6) Analyser la doctrine et la jurisprudence applicables à des situations juridiques familières, avec ou sans aide, selon la complexité.
	1
	2
	4

	A3
	(7) Adapter sa collaboration avec d’autres professionnels et professionnelles, sans aide, selon les exigences des situations juridiques.
	2
	1
	6

	A4
	(9) Évaluer sa responsabilité professionnelle, avec ou sans aide, selon la complexité de la situation juridique.
	1
	1
	8

	A5
	(3) Préciser les règles de droit applicables, sans aide, pour toute situation juridique.
	2
	1
	2

	
	Règlements et normes de la profession
	
	
	

	B1
	(5) Appliquer les règles d’éthique professionnelle et de déontologie, avec ou sans aide, selon la complexité de la situation juridique.
	2
	1

	4


Les habiletés sont en caractères gras; les connaissances, en italique.
Une fois les compétences attribuées à chaque cours, les autres éléments de la MISA, notamment la correspondance entre les habiletés visées et les types d’activités d’apprentissage et de ressources, ont été utilisés pour élaborer les scénarios de cours, choisir les ressources médiatiques et les modes de diffusion des cours. 
Le profil de compétences a également permis de revoir l’examen du Barreau du Québec qui autorise l’entrée dans la profession, de sorte qu’il soit conséquent avec la formation offerte dans les cours de l’École.
Un autre projet mené plus récemment au LICEF par l’équipe de Josianne Basque a permis de rédiger un guide de mise en œuvre d’une approche-programme en enseignement supérieur, qui intègre une démarche d’ingénierie pédagogique fondée sur les compétences (Basque, 2017). 
2.3 Les compétences pour personnaliser un CLOM
L’ingénierie pédagogique peut apporter une contribution significative à la personnalisation des CLOM (MOOC [massive online open course] en anglais), qui peuvent regrouper par milliers des apprenants et des apprenantes de toute origine, sur tous les continents, possédant une grande variété de connaissances et de compétences. Ce type de cours ne prévoit pas la possibilité d’interagir avec une ou un professeur ou avec une personne tutrice. Il devient donc particulièrement important de prévoir des activités et des ressources adaptées à différents profils de personnes apprenantes.
Dans un projet portant sur la personnalisation dans les CLOM, Bejaoui et al. (2017) ont ainsi proposé d’ajouter à tout CLOM existant un module initial permettant d’introduire un profil de compétences, pour ensuite l’utiliser pour évaluer les compétences de chaque apprenant ou apprenante et rendre alors possible la personnalisation des apprentissages. La figure 8.4 présente le scénario du module initial qui permet de dresser les différents profils des personnes apprenantes en fonction de leurs compétences. Par la suite, celles-ci sont rassemblées en différents sous-groupes selon les profils afin d’accéder à des démarches et à des ressources adaptées.
Comme l’indique la figure 8.4, l’animateur ou l’animatrice de communauté du CLOM doit avoir à sa disposition un profil des compétences visées par la formation, fourni par l’équipe de conception du cours. Sa première opération consiste à produire un questionnaire d’autoévaluation destiné aux apprenants et aux apprenantes, généré automatiquement dans un logiciel comme Compétences+. Il démarre ensuite le module préliminaire par l’envoi d’un courriel invitant les personnes apprenantes à consulter une ou des ressources d’introduction fournies dans le cours (vidéo, texte, site Web, etc.), ainsi que les compétences préalables et visées du cours.
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Légende des graphes de scénario GMOT : I/P (intrant ou produit d’une activité); P (lien de précédence entre activités); R (un acteur régit une activité); les activités sont représentées par des ovales.
Figure 8.4 Modèle d’un scénario préliminaire de classification des personnes apprenantes dans un CLOM (adapté de Paquette et al., 2015, figure 8)
Les apprenants et les apprenantes doivent ensuite réaliser les trois activités principales du module initial et dont chacune fournit un des trois intrants nécessaires à un outil de classification des apprenants et apprenantes en sous-groupes :
· La première activité consiste à consulter les documents du cours et à remplir un questionnaire (à choix multiples) sur le contenu des documents du cours; celui-ci fournit une évaluation automatique des compétences et un premier intrant pour l’outil de classification. 
· La deuxième activité consiste à réaliser la production d’un document sur le sujet du cours; cette production est distribuée automatiquement à un certain nombre d’apprenants et d’apprenantes du cours jouant le rôle d’évaluateurs pairs qui en effectuent une évaluation à partir d’une grille d’évaluation basée sur le profil de compétences; la moyenne de ces évaluations est un deuxième intrant pour l’outil de classification.
· La troisième activité est une autoévaluation des compétences, réalisée par la personne apprenante à l’aide du questionnaire produit par l’animateur ou l’animatrice de communauté; les réponses à ce questionnaire constituent le troisième intrant pour l’outil de classification. 
Les résultats de ces trois évaluations des compétences sont intégrés à un logiciel qui effectue automatiquement la classification des apprenants et des apprenantes en sous-groupes et auquel on précise le nombre de groupes souhaité; ces outils produisent ici les trois groupes d’apprenants et d’apprenantes indiqués à la figure 8.4.
La politique de classification, dont les paramètres doivent être intégrés dans l’outil de classification pour produire les listes de chacun des sous-groupes, constitue un élément central dans le regroupement des étudiants. Un premier élément concerne le poids relatif accordé à chacune des trois techniques d’évaluation des compétences. D’autres paramètres plus avancés peuvent prévoir de regrouper les personnes apprenantes ayant des connaissances antérieures et des habiletés cognitives homogènes. On peut aussi regrouper les personnes apprenantes de façon hétérogène quant à leurs habiletés métacognitives ou socioaffectives pour que la collaboration à l’intérieur du groupe soit plus productive. 
2.4 L’assistance fondée sur les compétences dans les scénarios en ligne
Pour fournir de l’assistance à un acteur d’un scénario d’apprentissage, il faut connaître la tâche qu’il a entreprise et les ressources à sa disposition. Dans le système TELOS (Paquette et al., 2015), cette information est fournie par le scénario d’apprentissage qui regroupe un certain nombre de tâches à réaliser. Ces activités d’apprentissage organisées hiérarchiquement deviennent des points d’insertion où la personne qui conçoit le scénario peut intégrer des agents d’assistance qui interviendront de différentes façons auprès de l’acteur lors de la mise en opération du scénario[footnoteRef:6]. [6:  Ce processus est décrit plus en détail dans la section 4 de ce chapitre.] 

Pour cela, ces agents d’assistance doivent disposer d’un modèle de l’utilisateur ou de l’utilisatrice dont la partie principale est le modèle des compétences regroupant les données relatives aux connaissances et aux compétences acquises jusque-là par la personne apprenante au cours de la réalisation des activités proposées dans le scénario. Ce modèle est structuré sur la base d’une des ontologies de compétences qui seront présentées à la section 3 de ce chapitre. On y retrouve les compétences qui ont été associées aux ressources que l’utilisateur ou l’utilisatrice a consultées ou produites et aux compétences visées, ainsi qu’aux activités qu’il a réalisées.
Lorsqu’une tâche intègre un agent d’assistance, cet agent consulte le modèle de l’utilisateur ou de l’utilisatrice et compare les compétences inscrites dans ce modèle aux compétences préalables associées à la tâche. Si les compétences de l’utilisateur ou de l’utilisatrice sont alors trop faibles par rapport à celles qui sont requises comme préalables à l’activité, l’agent affecté au point d’insertion peut lui recommander une ressource à consulter avant d’entreprendre l’activité.
Lorsque l’utilisateur ou l’utilisatrice a consulté les ressources recommandées ou réalisé l’activité avec succès, les compétences visées par les ressources ou l’activité sont considérées comme acquises et sont ajoutées au modèle de l’utilisateur ou de l’utilisatrice avec l’identification de la ressource ou de l’activité qui démontrent l’acquisition de ces compétences. Dans certains cas, l’agent peut faire appel à un évaluateur humain qui certifie que la personne a bien réussi l’activité; son attestation est ajoutée à la nouvelle compétence à titre de confirmation. Dans TELOS, ces informations sont visibles par l’étudiant ou l’étudiante et par toute personne autorisée par celui-ci dans un outil qui affiche le portfolio de l’étudiant, où l’on trouve le modèle de l’utilisateur ou de l’utilisatrice.
Le graphe de la figure 8.5 résume le processus que nous avons appliqué dans l’utilisation du système TELOS pour personnaliser un ENA à partir d’un modèle de l’utilisateur ou de l’utilisatrice. 
· L’ontologie des compétences est le modèle générique (ou le langage) qui permet de définir le profil des compétences visées, fondé sur un modèle des connaissances de l’ENA. 
· Ce profil permet de spécifier lesquelles sont des compétences des apprenants et des apprenantes, des formateurs et des formatrices ainsi que des autres ressources intégrées à l’ENA. 
· Les compétences de chaque personne apprenante, à un moment donné, sont regroupées dans son modèle de l’utilisateur ou de l’utilisatrice et affichées dans son portfolio qui regroupe les preuves de leur acquisition (appelées « évidences »).
· Un algorithme de comparaison des compétences a été implanté dans le système TELOS (Paquette et al., 2012) pour comparer les compétences d’un apprenant ou d’une apprenante avec les compétences préalables à une ressource ou visées par celle-ci. 
· La personnalisation du scénario d’apprentissage (recommandations, conseils, assistance aux personnes apprenantes et aux facilitateurs et facilitatrices) est fondée sur cette comparaison des compétences.
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Figure 8.5 Processus de personnalisation fondé sur les compétences

3. Des modèles sous forme d’ontologies pour définir les compétences 
Les sections précédentes ont mis en évidence les différents rôles que joue la modélisation des compétences dans l’ingénierie pédagogique des ENA en présentant des projets d’application réalisés au LICEF. 
Cette section propose des modèles visuels opérationnels des notions de compétence et de profil de compétences, développés sous forme d’ontologies au LICEF. Traduites en un langage XML (Extensible Markup Language) approprié, ces ontologies sont intégrées à divers outils permettant de définir et d’utiliser le profil de compétences d’un ENA. 
Deux de ces ontologies, COMP-2007 et COMP-2014, utilisées dans les projets décrits plus haut, sont brièvement présentées ici. Le modèle le plus récent (COMP-2014) sera ensuite comparé à quatre autres modèles semblables pour en faire ressortir les ressemblances et les différences. Par la suite, sur la base de cette analyse comparative, une nouvelle ontologie plus élaborée et plus flexible, COMP-2020, sera décrite; cette ontologie étend les possibilités des précédentes versions, dans la perspective d’une intégration au Web sémantique[footnoteRef:7]. [7:  Voir la discussion de cette question au chapitre 7, qui présente une approche générale pour instrumenter une méthode d’ingénierie des ENA.] 

3.1	Le modèle des compétences COMP-2007
La figure 8.6 présente le modèle principal de COMP-2007, qui précise notre définition opérationnelle initiale de la compétence présentée à la section 1.1 sous la forme d’un modèle graphique en langage MOT. La connaissance à laquelle s’applique la compétence est choisie dans un modèle décrivant un domaine de connaissances. L’habileté générique est choisie dans une taxonomie d’habiletés qui précise son niveau et son métadomaine. Le contexte de performance est décrit en combinant un certain nombre d’indicateurs de performance (tableau 8.1). Habiletés et indicateurs de performance sont présentés plus en détail dans des sous-modèles.
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Légende des graphes d’ontologie GMOT[footnoteRef:8] : R (lien de domaine à propriété ou de propriété à codomaine); S (lien entre sous-classe et classe); I (lien entre une classe et un de ses éléments) [8:  Cette légende s’applique aussi aux autres graphes d’ontologie réalisés avec le logiciel GMOT (figures 8.7 à 8.13). ] 

Figure 8.6 Modèle principal d’une compétence dans COMP-2007
Un référentiel ou un profil de compétences[footnoteRef:9] est défini comme un ensemble de compétences portant sur un même domaine de connaissances ou une même tâche ou profession, par exemple la gestion de projet, la physique des matériaux ou la profession d’infirmière. Dans les référentiels de compétences, chaque compétence est souvent présentée sous la forme d’un énoncé en langue naturelle. Les compétences vont servir à annoter des ressources, différents types de documents et d’activités en leur attribuant des compétences préalables et visées, mais aussi des personnes (apprenants, apprenantes, facilitateurs, facilitatrices), en leur attribuant des connaissances actuelles. [9:  Dans les grandes organisations, on utilise souvent le terme de « référentiel de compétences » comme une énumération et une description des compétences intéressant l’organisation. On choisira des compétences dans ce référentiel pour composer les différents profils de compétences décrivant les exigences requises par une tâche spécifique dans l’organisation.] 

Ce modèle est celui qui a servi à développer les deux premiers projets décrits dans la section précédente, soit l’outil Compétences+ pour l’autoévaluation des compétences et le programme de formation de l’École du Barreau du Québec. 
3.2	Le modèle des compétences COMP-2014
La figure 8.8 présente le modèle COMP-2014, une version étendue du modèle précédent sous forme d’ontologie construite en utilisant l’éditeur de modèles GMOT, version RDFS, un langage pour décrire des ontologies. Cette version était devenue nécessaire pour intégrer un modèle des compétences dans TELOS[footnoteRef:10] (Paquette et al., 2007). Elle est utilisée dans les deux autres applications présentées à la section 2, pour la personnalisation des CLOM et pour l’assistance aux scénarios d’apprentissage dans TELOS. [10:  TELOS est un système développé au LICEF, qui intègre un ensemble d’outils pour la création d’environnements Web pour l’apprentissage ou la gestion des connaissances. Il est géré par ontologies, il permet l’orchestration de scénarios multi-acteurs et il contient un outil d’édition de profils de compétences fondé sur COMP-2014.] 

La partie centrale du modèle COMP-2014 présente toujours les trois composantes d’une compétence : connaissance, habileté générique et performance. Les compétences sont aussi décrites par des énoncés en langage naturel et elles servent à décrire les compétences d’une personne ou les compétences préalables ou visées par une ressource ou une activité d’apprentissage.
L’aspect structurel du modèle est important, car il permet de comparer les compétences en les ordonnant selon les niveaux d’habileté et selon les niveaux de performance. Par exemple, la compétence consistant à diagnostiquer le système électrique d’une automobile est moins exigeante que celle qui consiste à réparer ce système ou encore à synthétiser un tout nouveau système électrique. Du côté performance, diagnostiquer un système électrique avec l’aide de quelqu’un pour certains types de systèmes électriques est une compétence moins exigeante que de le faire sans aide, pour toutes les sortes de systèmes électriques. En représentant chaque compétence d’un référentiel par un triplet (C, H, P[footnoteRef:11]), on peut comparer les compétences selon leur position dans un modèle des connaissances (C), ainsi que le niveau d’habileté (H) et de performance (P) requis (Paquette et al., 2012). [11:  C pour connaissance; H pour habileté; P pour performance.] 

Le modèle de 2007 comportait dès le départ une taxonomie élaborée d’habiletés génériques ordonnées selon leur complexité, par exemple en quatre ou dix niveaux. Dans le nouveau modèle, on peut choisir une instance quelconque de taxonomie, celle qui est indiquée à la figure 8.7 ou une autre, pourvu qu’il s’agisse d’une liste ordonnée (skos:OrderedCollection). De la même façon, le niveau de performance peut être aussi spécifié dans une liste ordonnée numérique de 1 à 10 ou une classe de performance telle que débutant, intermédiaire, avancé, expert.
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Le modèle COMP-2014 comporte une amélioration importante, soit l’association des compétences aux acteurs, aux documents ou aux activités. Aux acteurs, après évaluation, on associe certaines des compétences du référentiel qualifiées de compétences actuelles de l’acteur. Aux autres ressources, comme les documents ou les activités d’un scénario d’apprentissage, on associe des compétences préalables requises pour s’en approprier le contenu et des compétences visées, que les documents et les activités visent à développer. Cela permet de déterminer si l’on doit recommander l’usage d’une ressource à une personne ou à un groupe de personnes compte tenu de leurs compétences actuelles. Le nouveau concept d’évidence permet d’associer à une compétence d’une personne soit un document produit, soit une activité réalisée ou le résultat d’un test démontrant qu’elle a acquis cette compétence. Ce concept permet de construire, pour une personne donnée, un portfolio regroupant ses compétences à un moment donné et les preuves de leur acquisition. 
Depuis quelques années, on voit apparaître l’utilisation de vocabulaires ou d’ontologies populaires du Web sémantique définies très précisément. Le modèle COMP-2014 de la figure 8.7 utilise certaines de ces ontologies du Web DOL (ou Web sémantique) grâce au langage RDFS, ce qui permet de relier l’ontologie des compétences à d’autres vocabulaires. Par exemple, les concepts de ressource, d’acteur et d’activité sont définis comme des sous-classes (liens S), respectivement de foaf:Document, foaf:Person ou dcmi:Event. Les vocabulaires FOAF (Brickley et Miller, 2014) et DCMI (DCMI, 2012) sont définis de façon précise dans la documentation du Web sémantique, ce qui facilite l’interopérabilité des applications informatiques et permet aussi d’utiliser au besoin les autres termes de ces vocabulaires pour étendre le champ sémantique disponible.
On utilise aussi le vocabulaire SKOS (Simple Knowledge Organization System) (2009) du Web sémantique pour ajouter beaucoup de souplesse au modèle. Le lien entre ontologie de domaine et skos:ConceptScheme définit une ontologie de domaine comme un ensemble de concepts liés par des liens sémantiques, laissant à la personne qui l’utilise le choix de modéliser les connaissances sous forme d’ontologies, de thésaurus ou de simples typologies. Le lien à skos:OrdreredCollection pour les niveaux d’habiletés et de performance ainsi que le lien à skos:broaderTransitive (est une spécialisation transitive) entre deux compétences ajoutent encore davantage de précision et de souplesse par rapport au modèle COMP-2007.
3.3	Comparaison des représentations du concept de compétence
Au cours des dernières années, d’autres modèles plus ou moins élaborés ont été développés pour définir le concept de compétence. Quatre de ces modèles ayant été analysés afin d’évaluer comparativement le modèle des compétence COMP-2014 sont présentés ici.
The Reusable Competency Definition (RCD) (IMS RDCEO, 2002; IEEE RCD, 2007). Il s’agit du premier effort de standardisation de la notion de compétence approuvée par la Commission des standards de l’IEEE en septembre 2007. La compétence y est présentée comme un modèle de données pour décrire, référencer et partager des définitions de compétences, prioritairement dans un contexte d’apprentissage en ligne. Le modèle RCD est minimaliste et extensible. Comme souligné dans le document de définition, ce standard ne définit pas si une compétence est une habileté, une connaissance, une attitude ou un résultat d’apprentissage, mais il peut être utilisé pour contenir de l’information sur ces notions.
Le modèle des compétences HR-XML (Bloom et al., 2004). Ce modèle créé par un consortium industrie-université se concentre sur l’interopérabilité des définitions de compétences évaluées dans différents contextes organisationnels. On y définit la compétence comme une connaissance, une habileté, une attitude et/ou un comportement spécifique, identifiable, définissable et mesurable qu’une ressource humaine peut posséder et qui est nécessaire ou qui soutient la performance d’une activité dans un contexte organisationnel spécifique. Chaque compétence a un poids numérique destiné à marquer son importance relative, par exemple un niveau d’habileté, de performance ou de priorité pour une organisation. Le concept de competency evidence (évidence) peut inclure des résultats de tests, des évaluations de performance, des certificats, des notes d’observation directe. 
The Achievement Standards Network Description Language (ASN, 2019). Ce modèle très élaboré, en passe de devenir un standard dans les écoles nord-américaines, poursuit deux objectifs : élaborer un langage de description pour encoder numériquement les compétences et développer un référentiel pour le transfert des compétences entre les écoles des États américains et des provinces canadiennes. Le langage de description (analogue à celui de COMP-2014) contient trente-huit propriétés et dix classes, bien intégrées dans les ontologies et les vocabulaires les plus populaires du Web sémantique. Les deux classes principales du modèle sont ASN:StandardDocument et ASN:Statement. Un document standard est un référentiel regroupant un ensemble de compétences reliées, par exemple celles qui sont visées par le programme d’une école. Les compétences (ASN:Statement) ont un niveau de performance (ASN:ProficiencyLevel). Elles peuvent être décrites par différentes sous-propriétés (dct:conformsTo) pour spécifier qu’une ressource a une compétence préalable requise, visée ou atteinte (actuelle). 
L’ontologie des compétences Rezgui (Rezgui et al., 2014). Cette ontologie a été élaborée par une équipe de recherche de l’Université de Tunis en étendant certains aspects de notre modèle COMP-2007. La définition de la compétence comprend quatre composantes plutôt que trois : connaissance, habileté, performance et contexte (C, H, P, Cont). L’ontologie fournit plusieurs propriétés pour décrire les compétences de chaque apprenant ou apprenante, chacune regroupant des enregistrements d’évidences des compétences acquises. L’enregistrement d’une évidence peut regrouper plusieurs sources colligées dans un portfolio numérique, telles que la réussite d’une activité ou une ressource produite par la personne apprenante. Les énoncés de compétences et les évidences pouvant être plus ou moins crédibles, des niveaux de crédibilité peuvent leur être associés. 
Ces quatre propositions ont été analysées en construisant des modèles GMOT-RDFS, sous la même forme que celui de la figure 8.8 pour l’ontologie COMP-2014, de façon à dégager des critères de comparaison et faire ressortir les ressemblances et les différences entre les cinq propositions. Le but de cette analyse est de valider notre ontologie des compétences ou de la faire évoluer quant à des composantes manquantes. Le tableau 8.3 résume cette analyse comparative selon dix caractéristiques.
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3.4	L’ontologie de définition des compétences COMP-2020
L’analyse comparative des modèles des compétences a permis d’étendre l’ontologie COMP-2014 à une nouvelle version, COMP-2020. Dans ce qui suit, on trouvera les principales décisions qui ont conduit à l’élaboration de ce modèle.
La gestion des compétences est un processus où certaines tâches sont traitées automatiquement et d’autres, par des acteurs humains : les apprenantes et les apprenants eux-mêmes ou encore des facilitateurs et des facilitatrices. Dans les modèles RCD et HR-XML, les compétences sont des textes non structurés en langue naturelle, qui rendent difficiles les traitements par machine (Idrissi et al., 2016). L’usage d’un langage sémantique tel que celui qui est proposé par les modèles ASN, COMP-2014 et Rezgui est nécessaire pour exprimer une sémantique claire et rendre possibles le traitement automatique, l’interopérabilité et la réutilisation des énoncés de compétences dans les réseaux d’établissements et d’organisations (Sicilia et al., 2014).
Le modèle doit de plus pouvoir être appliqué à toutes les dimensions du traitement des compétences tout en évitant la spécialisation excessive. Il doit rendre possibles à la fois la définition, l’évaluation, la certification, l’enregistrement et la comparaison des compétences (Fazel-Zarandi et Fox, 2013). 
Le modèle doit être économe quant au nombre de ses composantes. Le Web sémantique et un format tel que RDFS apportent une solution sur ce plan en définissant les termes à l’aide d’autres vocabulaires ayant un sens bien défini. Le détail de ces vocabulaires n’a pas à être ajouté au modèle. Le modèle ASN applique ce principe, mais il multiplie les liens entre les compétences ainsi qu’entre les compétences et les ressources, dont l’établissement demande trop de travail et d’expertise. Voilà pourquoi la définition structurelle de la compétence des modèles COMP-2014 et Rezgui peut être retenue.
Pour réconcilier les deux objectifs précédents, la généralité et l’économie, nous retenons l’idée d’un modèle en cinq niveaux. Ce modèle doit pouvoir être appliqué avec un petit nombre de composantes de base. On doit toutefois pouvoir y ajouter un ou plusieurs groupes de composantes si nécessaire, par exemple une échelle de performance, le référencement des ressources, l’association d’évidences aux compétences ou les propriétés des référentiels de compétences. 
3.4.1 Niveau 1 : le modèle de base COMP-2020
Le modèle de base présenté à la figure 8.8 regroupe les éléments centraux présents dans COMP-2014. Une compétence est liée à un énoncé en langue naturelle qui est décomposé en trois éléments : habileté générique et connaissance, qui sont des composantes obligatoires, et indicateurs de performance, élément optionnel qui fera l’objet d’un sous-modèle de niveau 2. Sont également obligatoires les propriétés du standard RCD titre et identifiant, qui seront inscrites dans le profil de compétences qui sert de catalogue des compétences. La relation optionnelle (spécialise) entre compétences sert à structurer ce référentiel de compétences, des plus générales aux plus spécifiques. Les liens aux deux classes principales du modèle ASN (asn:statement et asn:Standard_document) rendent possible l’utilisation de ce vocabulaire en conjonction avec COMP-2020 lorsque cela peut s’avérer utile pour certaines applications.
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Figure 8.8 Niveau 1 : le modèle de base COMP-2020
Tout comme dans COMP-2014, la composante connaissance est choisie dans un schéma conceptuel SKOS (qui peut être une ontologie, un thésaurus ou une simple typologie). La composante habileté générique est choisie dans une collection ordonnée SKOS, offrant le choix à l’équipe de conception entre diverses taxonomies comme COMP-2014. Une habileté générique a aussi une propriété optionnelle (aMétadomaine) qui peut spécifier son appartenance à l’une des quatre classes suivantes : cognitive, affective, sociale ou psychomotrice.
3.4.2 Niveau 2 : les indicateurs de performance
Un premier sous-modèle (figure 8.9) propose cinq indicateurs de performance, lesquels se combinent pour définir un niveau de performance et une classe de performance pour une compétence. Le modèle propose cinq classes d’indicateurs de performance : fréquence, étendue, autonomie, complexité et variété du contexte, chacune définie par des valeurs au choix de l’utilisateur[footnoteRef:12]. [12:  Ces notions et la méthode par laquelle on peut les combiner pour obtenir un niveau et une classe de performance sont expliquées dans Paquette (2007); un exemple en a aussi été donné à la section 2.1.] 

Chaque application doit fournir une méthode de calcul à partir des valeurs fournies par les indicateurs de performance pour produire un niveau de performance dans une échelle de performance numérique, par exemple de 0 à 10 ou de 0 à 100. Une fois le niveau fixé dans cette échelle, on pourra déterminer la classe de performance en fournissant une collection ordonnée de termes, par exemple : débutant, intermédiaire, avancé, expert. Encore ici, une mesure de souplesse est intégrée, laissant aux personnes utilisant l’ontologie le choix de l’échelle, ainsi que la méthode de calcul à partir des indicateurs de performance.
[image: ]Figure 8.9 Niveau 2 du modèle COMP-2020 : les indicateurs de performance	Comment by Auteur: M. Paquette, ces corrections demandées n’ont pas été faites ici.
Svp remplacer :
« Echelle performance » par « Échelle performance »
	Comment by Auteur: Le logiciel GMOT ne prend pas le É. Désolé mais on doit le laisser comme cela.

3.4.3 Niveau 3 : le référencement des composantes d’un scénario 
Un second sous-modèle (figure 8.10) sert à attribuer des compétences du référentiel de compétences aux éléments d’un scénario d’apprentissage. Dans le scénario, on attribue à un acteur évalué (défini comme un membre de foaf:Person) une ou plusieurs compétences actuelles choisies dans ce référentiel et dont il peut démontrer l’acquisition (évidences).
À chacune des ressources et des activités sont associées deux compétences du référentiel de compétences : une compétence préalable et une compétence visée. La compétence préalable est celle qu’un acteur doit posséder au minimum pour utiliser la ressource ou s’engager dans l’activité avec profit. La compétence visée par une ressource ou une activité est celle qu’un acteur doit acquérir en produisant cette ressource ou en réalisant cette activité. Une fois acquise, cette compétence devient une de ses compétences actuelles. La ressource ou l’activité sert alors d’évidence pour cette compétence actuelle.
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Figure 8.10 Niveau 3 du modèle COMP-2020 : le référencement des composantes d’un scénario
Ce même sous-modèle fournit les classes et les propriétés nécessaires pour intégrer un processus de gestion des compétences dans un scénario d’apprentissage. On peut alors comparer ces dernières selon le niveau d’habileté et le niveau (ou la classe) de performance qui sont liés à une compétence. La comparaison des compétences d’un acteur avec les compétences relatives aux ressources qu’il produit ou aux activités qu’il réalise permet de mettre à jour ses compétences. Elle sert également à rechercher et à recommander des ressources adéquates aux acteurs, compte tenu de leurs compétences actuelles. Elle permet aussi d’assurer la cohérence du scénario en vérifiant que les compétences visées par une activité sont soutenues par des ressources qui offrent une compétence visée suffisante.
3.4.4 Niveau 4 : les évidences et le portfolio
Le sous-modèle présenté à la figure 8.11 s’intéresse aux preuves (évidences) qui démontrent les compétences actuelles de l’acteur évalué, regroupées dans un portfolio numérique. Dans celui-ci, chaque compétence actuelle est soutenue par la fiche des évidences qui contient la liste des preuves de l’acquisition de cette compétence. Chaque évidence possède d’abord une description qui peut être de trois types : l’attestation par un des acteurs du scénario (évaluateur, évaluatrice, apprenant, apprenante, groupe), une ressource produite ou une activité réalisée avec succès par la personne apprenante. L’évidence comporte aussi un identifiant, une date de réalisation, un niveau de confiance, possiblement une annotation et l’adresse d’un document d’appui (foaf:Document).
Contrairement au modèle Rezgui, le niveau de confiance relatif à chaque compétence actuelle ne peut être calculé directement, mais uniquement à partir des niveaux de confiance liés à chacune des évidences. 
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Figure 8.11 Niveau 4 du modèle COMP-2020 : les évidences de l’acquisition d’une compétence et le portfolio
3.4.5 Niveau 5 : le contexte du référentiel de compétences
Le dernier sous-modèle (figure 8.12) concerne le contexte du profil de compétences, soit les propriétés entourant sa publication. Nous intégrons ici certaines des propriétés de la notion de document standard du modèle ASN. Un profil de compétences contient toutes les compétences d’une application et peut être subdivisé en sous-référentiels ou correspondre avec d’autres référentiels dans d’autres institutions. Par exemple, un référentiel de première année universitaire en sciences peut être mis en correspondance avec tous les référentiels des programmes d’autres universités. Un référentiel de compétences a aussi une date de création, une adresse Web (URI), un statut, une source décrivant l’organisation qui diffuse le référentiel, un sujet général et un public visé.	Comment by Auteur: Vous avez ajouté ici « dans d’autres institutions ». L’emploi de institution comme terme générique désignant les écoles ou universités s’inspire de l’anglais.
Il faudrait dire plutôt ici « dans d’autres établissements ». Ça vous va?	Comment by Auteur: Oui
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Figure 8.12 Niveau 5 du modèle COMP-2020 : le contexte du référentiel de compétences

4. L’évaluation des compétences 
Cette section examine de plus près les processus d’évaluation permettant d’associer des compétences actuelles aux acteurs et des compétences préalables et visées aux ressources et aux activités d’apprentissage, ce qui permettra de compléter l’ontologie COMP-2020 sur ce plan.
4.1 De l’évaluation des connaissances à l’évaluation des compétences
Il faut d’abord souligner les différences entre l’évaluation des connaissances et celle des compétences. Il ne s’agit pas uniquement de vérifier si la personne apprenante « possède » une connaissance, mais surtout quel usage elle peut en faire selon son degré de maîtrise en termes d’habileté générique (cognitive, affective, sociale ou psychomotrice) et de performance. 
On peut mentionner ici deux exemples de projets menés dans le domaine de l’évaluation des compétences : AHELO (Assessment of Learning Outcomes in Higher Education) (OCDE, 2015[footnoteRef:13]), une initiative de l’OCDE pour établir une échelle internationale de mesure des compétences qui soit transversale aux cultures, aux langues et aux institutions, et ALEKS (Assessment and Learning in Knowledge Spaces) (Idrissi et al., 2016), un outil en ligne à base de compétences pour l’évaluation des compétences en mathématique.  [13:  Ce projet de l’OCDE est décrit à l’adresse suivante : http://www.oecd.org/education/skills-beyond-school/ahelo-main-study.htm ] 

À l’instar de Norman et al., (2014), nous considérons que le développement d’une compétence se fait de façon graduelle. La compétence peut être représentée par une courbe de croissance non linéaire, qui est d’abord rapide, puis qui décélère et se stabilise. L’évaluation basée sur les compétences (EBC) nécessite que les apprenants et les apprenantes fassent la démonstration de cette croissance en accomplissant des tâches liées à des problèmes du monde réel (Colson et Hirumi, 2016). L’évaluation doit être conçue de façon à vérifier à la fois le niveau d’habileté et le niveau de performance dans l’accomplissement des tâches et dans l’utilisation des connaissances requises pour ce faire. 
Selon Fitzgerald et al. (2015), les principes suivants s’appliquent dans l’évaluation des compétences :
· Les données nécessaires à l’évaluation doivent être recueillies fréquemment et même, si possible, de façon continue.
· Les données doivent être, autant que possible, recueillies lors d’activités de production impliquant l’exercice des habiletés génériques appliquées aux connaissances définissant la compétence à évaluer.
· Les mêmes données d’évaluation peuvent être utilisées tant pour les évaluations formatives que les évaluations sommatives.
· Des critères standardisés et des évaluations collaboratives sont nécessaires pour évaluer au mieux les compétences.
4.2 Vers une ontologie pour l’évaluation des compétences
Trois ontologies ont été proposées par différentes équipes de recherche. Elles sont examinées ici dans la perspective de fournir une base à l’évaluation des compétences. 
Ontologie OntoCompetence (Cantabella et al., 2013). Cette équipe a proposé une ontologie décrivant les concepts et les relations à l’œuvre dans les évaluations basées sur les compétences, à partir des productions réalisées par la personne apprenante au cours de sa démarche d’apprentissage. Cette ontologie est intégrée à une application appelée OntoCompetence. La terminologie utilisée dans cette ontologie diffère de celle de ce chapitre, car la compétence n’est pas structurée en connaissance, habileté et performance. Une compétence correspond à l’aptitude d’un individu à accomplir une même tâche dans différents contextes. Chaque « compétence » se développe selon un ou plusieurs niveaux (degree) dans un « domaine de connaissance » (Subject_Area). La classe subject est employée dans le sens d’« activité d’apprentissage » à laquelle une ou plusieurs compétences sont associées. La classe learning result est employée dans le sens d’une « production » de la personne apprenante dans la réalisation de l’activité. Elle fournit ainsi une base pour une « évidence » de l’acquisition de la compétence, dans la mesure où une ou plusieurs évaluations démontrent un degré de maîtrise suffisant. 
Ontologie de l’évaluation (Romero et al., 2015). Cette ontologie intègre vingt concepts pour une évaluation (assessment) des compétences qui peut être de trois types selon les agents qui l’effectuent : coévaluation entre pairs (CoAssessment), dont l’un joue le rôle d’évaluateur pour l’autre; autoévaluation (SelfAssessment), réalisée par la personne apprenante elle-même; hétéro-évaluation, lorsque, par exemple, un éducateur évalue un apprenant. Une évaluation est composée d’activités, qui à leur tour sont composées d’une ou de plusieurs actions (reactive). Le moment auquel se produit l’évaluation adopte trois instances possibles : diagnostique, formative et sommative. Une évaluation est fondée sur un ou plusieurs critères d’évaluation (rubric) fournissant chacun un score. Cette ontologie propose un sous-modèle qui décrit divers instruments d’évaluation utilisés lors d’une activité d’évaluation et trois sous-modèles qui présentent respectivement les instruments formels d’évaluation, les instruments semi-formels d’évaluation et les activités d’essai avec restriction. 
Ontologie OntoEval. Cette ontologie étend la typologie d’évaluation des compétences proposée dans la méthode MISA (Paquette, 2002a) pour qu’elle soit utilisée avec les sous-modèles de l’ontologie des compétences COMP-2020 présentés aux figures 8.10 et 8.11. La figure 8.13 montre qu’une évaluation comporte des étapes de planification, de collecte de l’information, d’analyse et de prise de décision.
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Figure 8.13 Principaux concepts à l’œuvre dans une activité d’évaluation d’une compétence
La planification de l’évaluation d’une compétence implique l’établissement de six types de composantes (tableau 8.4) : le sujet de l’évaluation, la source de l’évaluation, le ou les agents responsables de l’évaluation, le moment de l’évaluation, le but de l’évaluation ainsi que le résultat de l’évaluation qui sera inscrit dans les données de COMP-2020.
Tableau 8.4 Composantes de l’ontologie OntoEval
	Sujet de l’évaluation
	Le sujet de l’évaluation est la personne apprenante (ou acteur évalué) dont on désire évaluer une compétence actuelle. Il peut aussi être une ressource, un document ou une activité dont on doit évaluer la compétence préalable et la compétence visée. 

	Source de l’évaluation 
	La source de l’évaluation est un examen ou un test, une ressource produite, une activité ou une performance réalisée, un comportement observé, une reconnaissance de compétence ou un portfolio regroupant des connaissances déjà acquises préalablement. Ces deux derniers éléments tiennent compte du caractère évolutif de la compétence pour un apprenant ou une apprenante, puisqu’en comparant les compétences du portfolio aux compétences acquises, on pourra déterminer le supplément de preuves nécessaires (évidences) pour atteindre une certaine compétence visée.

	Agent de l’évaluation 
	L’agent qui fournit l’évidence est une personne tutrice, un formateur, une formatrice, un évaluateur ou une évaluatrice externe, la personne apprenante, un ou des co-apprenants, ou encore un mécanisme automatisé. Pour une même source de l’évaluation, une combinaison d’agents peut s’avérer utile.

	Moment de l’évaluation 
	L’évaluation peut se produire en mode formatif prétest, postest ou continu, en mode sommatif unique ou multiple. Règle générale, pour évaluer une compétence, il est préférable d’utiliser un mode formatif tout au long de la formation, quitte à transformer les résultats en mode sommatif à la fin d’un cours ou d’une unité d’apprentissage.

	But de l’évaluation 
	Le but de l’évaluation des compétences peut être l’obtention de crédits d’attestation, l’accès à une profession, l’évaluation des progrès dans une tâche, le diagnostic quant à la qualité d’un travail, une reclassification, la certification d’un degré d’étude. Le but peut influencer les choix des instruments, des agents et des moments de l’évaluation lors de l’étape de la planification de l’évaluation.

	Résultat de l’évaluation
	Le résultat de l’évaluation est l’énoncé de la compétence actuelle ou de la compétence préalable et visée d’une ressource ou d’une activité, spécifiée avec ses composantes connaissance, habileté générique et niveau de performance, comme défini dans l’ontologie COMP-2020. Chaque compétence est démontrée par une ou plusieurs évidences de son acquisition, évaluées et consignées dans le portfolio de l’acteur évalué.



Conclusion
Ce chapitre a démontré l’importance du concept de compétence dans la démarche d’ingénierie pédagogique en soulignant ses multiples usages pour concevoir et soutenir l’apprentissage. Telle qu’elle est définie dans ce chapitre, la compétence est au cœur du processus d’apprentissage qui consiste à transformer les informations recueillies par nos sens en connaissances. Les connaissances d’un domaine particulier ne s’acquièrent jamais seules, mais plutôt en conjonction avec les traitements métacognitifs qu’on en fait. Par l’exercice de nos habiletés cognitives, affectives, sociales ou psychomotrices, nous développons des connaissances dans un domaine particulier comme la chimie ou l’économie, mais en même temps nos habiletés génériques qui sont des métaconnaissances procédurales (Pitrat, 1990), des connaissances agissant sur les connaissances d’un domaine ou l’autre pour les mémoriser, les expliciter, les appliquer, les analyser, les synthétiser, les évaluer, les autogérer.
Pour cette raison, il est essentiel que l’ingénierie des ENA se fonde sur les compétences puisque c’est bien leur acquisition qui constitue la raison d’être de ces environnements d’apprentissage. Ce chapitre apporte ainsi une contribution essentielle à l’ingénierie pédagogique. 
Le traitement des compétences présenté dans ce chapitre, en misant sur les ontologies et les technologies du Web sémantique, permet d’intégrer leur modélisation dans la nouvelle génération du Web qui est en pleine expansion et dont le potentiel reste largement à explorer.
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